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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
10 ans après l’interdiction des mines, 

les victimes sont négligées par les Etats

Lyon, le 12 novembre. Le déminage a pris du retard et les fonds alloués à l’assistance aux victimes sont cruellement insuffisants, tels sont les enseignements du rapport 2007 de l’Observatoire des mines publié aujourd’hui, à quelques semaines du 10e anniversaire du Traité d’Ottawa et du prix Nobel de la paix aux ONG de la Campagne Internationale pour Interdire les Mines. Handicap International appelle tous les Etats, et plus spécialement la France dont les financements diminuent, à débloquer les fonds nécessaires à la lutte contre les mines et l’assistance aux victimes dans les pays pollués. L’association appelle également les Etats qui se réuniront à Vienne du 4 au 7 décembre prochain, à réitérer le succès diplomatique obtenu contre les mines, en interdisant les bombes à sous-munitions. 

Les résultats du rapport 2007 de l’Observatoire des mines témoignent d’une sombre réalité sur le terrain. 5 751 personnes étaient encore victimes de ces armes en 2006, dont 75% de civils et parmi eux 34% d’enfants. Le nombre total des personnes ayant survécu à un accident par mines, et ayant besoin d’une assistance à vie (appareillage, réadaptation, réinsertion économique et sociale…), s’établit ainsi à 473 000. Avec seulement 1% des fonds consacrés à la lutte contre les mines en 2006, les fonds internationaux alloués à cette assistance se confirment comme beaucoup trop faibles. 

99 pays dans le monde sont encore pollués par ces armes, à un degré ou à un autre, et les progrès réalisés en déminage (350 km² dépollués en 2006) sont insuffisants. C’est particulièrement vrai pour les Etats parties au Traité, qui ont obligation de déminer leur territoire dans les 10 ans qui suivent leur adhésion. 

Handicap International appelle donc les Etats à débloquer les fonds nécessaires pour permettre à la fois une dépollution de tous les pays pollués et une réponse convenable aux besoins des victimes. 

La France fait partie des rares Etats à avoir diminué sa contribution en 2006. Cette dernière a diminué de 15% ce qui représente la 2e baisse la plus importante après le Japon. Elle s’établit au 20e rang et au 26e rapporté au PNB des pays financeurs. Par ailleurs, huit ans après l’entrée en vigueur du Traité, la France n’a toujours pas procédé au déminage de la base militaire de Doudah à Djibouti.
Le rapport 2007 est aussi porteur de bonnes nouvelles. 10 après sa signature, l’application du Traité d’Ottawa a produit des résultats remarquables. Le nombre de pays producteurs de mines est passé de 51 à 13 entre 1999 et 2006. L’utilisation avérée se limite désormais à 2 pays (Russie, Birmanie). Le commerce officiel est inexistant, et les trafics très limités. Bien que 38 pays refusent toujours de rejoindre les 157 Etats signataires, nombre d’entre eux s’appliquent de fait des restrictions compatibles avec le Traité, qui s’impose comme une norme internationale qui influence les pratiques de toutes les nations du monde.  
Ce bilan à 10 ans du Traité d’Ottawa intervient à quelques semaines de la Conférence de Vienne qui devrait rassembler du 4 au 7 décembre, une centaine d’Etats afin de poursuivre la discussion sur l’interdiction des bombes à sous-muntions (BASM) inauguré à Oslo en Février 2007. Aux termes de la déclaration politique des Etats participants, le processus diplomatique devrait aboutir à un traité d’interdiction des BASM en 2008. Handicap International appelle les Etats participants à s’engager sur un texte qui interdise sans restriction en toutes les bombes à sous-munitions.

Le Rapport de l’Observatoire des mines est le fruit du travail de près de 70 chercheurs de 60 pays du monde. Le comité éditorial est composé de membres de quatre ONG cofondatrices de la Campagne internationale pour interdire les mines : Handicap International, Human Rights Watch, Mines Action Canada et Norwegian People’s Aid.
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